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La coexistence
Le contexte  
L’Union européenne a édicté en 2004 un règlement  imposant l’étiquetage  de toute récolte OGM à partir d’un seuil de présence fortuite supérieur à 0,9 % de produits génétiquement modifiés. Ce même seuil et l’étiquetage qui en découle sont valables pour tous les produits OGM ou issus d’OGM que ce soit en alimentation animale ou humaine, ingrédient par ingrédient.
Ce seuil réglementé au niveau européen  n’est qu’un seuil permettant l’organisation de la coexistence pour les agriculteurs. Il n’est en aucune manière basé sur des risques sanitaires. En effet, toutes les variétés d’OGM ne sont autorisées à la culture qu’après une évaluation scientifique des effets sur la santé et  l’environnement, effectuée au cas par cas, et ayant conclu à leur innocuité. 

Le cadre européen
L’Union européenne, en développant l’encadrement des cultures et des importations dès 1990, n’a pas souhaité fixer de règles européennes de coexistence en laissant les Etats membres prendre les dispositions nécessaires au niveau local. 

Par contre, elle a rédigé un guide d’élaboration des stratégies nationales, avec des recommandations :
· les règles devront être établies sur la base de l’expérience acquise et devront respecter un juste équilibre entre les agriculteurs des différentes filières de production, sans discrimination ; 
· les mesures prises doivent être efficaces et économiquement viables et se limiter à ce qui est nécessaire pour garantir le respect des seuils réglementaires de présence fortuite elles doivent être adaptées aux différents types de plantes, et prendre en compte les aspects locaux et régionaux ; 
· le contrôle et l’échange des meilleures pratiques sont indispensables.

Les données scientifiques et techniques
L’étude du flux de pollen n’est pas nouvelle. De nombreuses publications ont été faites sur ce dossier avant même la création des plantes OGM..Les données scientifiques en Allemagne, en Espagne, en Italie, en Angleterre, au Portugal ou encore en France  montrent que pour le maïs, l’instauration d’une distance de séparation de 25 mètres, (voire une distance inférieure si les cultures sont entourées de zones tampons non OGM) est suffisante. Cette distance permet de garantir une présence fortuite d’OGM dans les cultures de maïs conventionnel voisines inférieure au seuil de 0,9 % enclenchant l’étiquetage. Elle garantit au producteur de maïs non OGM de pouvoir commercialiser sa propre récolte sans préjudice.  

Par ailleurs, des Instituts techniques ont mis au point et validé des protocoles agronomiques pour assurer la coexistence entre cultures. Après 10 années de cultures 
commerciales de maïs Bt, il s’avère que l’application simple de bonnes pratiques agricoles permet d’assurer la coexistence des filières OGM, conventionnelles et biologiques et le respect du seuil de 0,9%. Elles consistent par exemple pour le maïs
· à nettoyer les équipements de semis et de récolte

· à opter pour un calendrier de semis décalé ou la culture de variétés de maïs ayant des périodes de floraison décalées

· à mettre en place des distances d’isolement, accompagnées le cas échéant de zone tampon composée de rangs de maïs non OGM autour des champs de maïs biotechnologique.

Les coûts de la coexistence
Les impacts économiques de la coexistence entre les filières OGM, conventionnelles et biologiques dépendent du type de plantes cultivées et du contexte agricole.
Pour le maïs, le respect des guides de bonnes pratiques est efficace et relativement simple. Il n’y a pas eu de déclassement significatif de production biologique de maïs en Espagne depuis 1998, et aucun cas signalé en France en 2007. Il n’y a pas non plus de différence de prix entre les productions conventionnelles et OGM en Europe et dans le Monde. Les coûts de séparation, de transport et de gestion des filières, sans être négligeables, n’ont pas constitué un frein au développement de l’adoption du maïs biotechnologique.

Pour le soja, les filières OGM et non OGM font l’objet d’un différentiel de prix. La demande en soja non OGM engendre un surcoût (premium) qui est passé de 5 dollars la tonne en 2004 à 80 dollars la tonne début 2008. Il ne devrait pas diminuer, au regard de l’adoption toujours croissante par les agriculteurs des biotechnologies et les nouveaux traits biotechnologiques. 

Les décisions nationales

Différents cas « coexistent » en Europe. Certains Etats-membres n’ont pas légiféré, mais se sont appuyés sur des guides de bonnes pratiques pour autoriser la culture de maïs biotechnologique. C’est le cas de l’Espagne ou de la France en 2006 et 2007 (25 mètres puis 50 mètres de distances d’isolement).
D’autres pays utilisateurs ont légiféré : c’est le cas de la République Tchèque (70 mètres pour le maïs conventionnel et 200 mètres pour le maïs biologique), le Portugal (200 mètres pour le maïs conventionnel et 300 mètres pour le maïs biologique) ou encore la Slovaquie (mêmes distances que le Portugal).
Bien que non utilisateurs, d’autres pays ont également légiféré, mais ne sont pas utilisateurs. C’est le cas du Danemark, de la Suède…

La France, suite à  la loi OGM de juin 2008 devrait rendre officiel des décrets sur le sujet.
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